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Pour cette séance, nous nous intéresserons au Procès de 
Samuel Schwartzbard, anarchiste juif ukrainien et révolu-
tionnaire ayant participé activement à la révolution de 1905, 
condamné ensuite pour divers braquages, et évadé des tra-
vaux forcés en 1909, qui est accusé en 1926 d’avoir assassiné 
Simon Petlioura, commandant en chef de l’Armée nationale 
populaire ukrainienne durant la révolution russe, responsable 
de nombreux pogroms commis par les troupes sous sa direc-
tion autour de 1920 durant la guerre civile en Russie.

En 1926, Samuel Schwartzbad, est reparti vivre à Paris (il 
y avait déjà vécu en exil avant la révolution), déçu par le com-
portement de ses camarades pendant la guerre civile russe. Le 
25 mai de cette même année, il tire sept balles sur Symon Pet-
lioura rue Racine à Paris. S’ensuit un procès où Schwartzbard 
assume pleinement son geste et explique qu’il a tué Petlioura 
pour se venger des pogroms dont celui-ci était responsable. 
Il est accusé pendant le procès d’avoir agi sur commande 
des Soviétiques, notamment du Guépéou, la police d’Etat de 
l’URSS. Défendu par Henry Torrès, un avocat alors récem-
ment exclu par le PCF. Schwartzbad est finalement acquitté 
le 26 octobre 1927 à 8 voix contre 4 par le jury. Torrès a alors 
déjà défendu plusieurs anarchistes dont Durruti, et obtenu 
des décisions très favorables en particulier dans des cas d’as-
sassinats politiques revendiqués par les accusés, sans pour 
autant tabler sur la connivence, le coup de folie ou le pathos 
d’une enfance difficile.

Il s’agira de s’intéresser à l’affaire elle-même mais aussi à 
ce qu’elle a agité à l’époque autour des question de l’antisémi-
tisme et des pogroms, notamment ceux perpetrée pendant la 

période de la révolution russe, dont une grande partie eurent 
lieu en Ukraine.

Ce démontage sera l’occasion d’étudier de plus prêt un 
procès assez unique, où un homme revendique clairement 
l’assassinat d’un autre, mais est déclaré finalement non cou-
pable par le jury.

La défense de Schwartzbard comporte un volet d’agita-
tion publique sur la question de l’antisémitisme et des po-
groms, avec la création par certains de ses soutiens de la Ligue 
contre les pogroms (qui deviendra plus tard la LICRA que 
nous connaissons aujourd’hui) à l’occasion d’une campagne 
médiatique en sa faveur.

Alors qu’il est habituellement considéré qu’avant Vergès, 
sacré dès les années 50 inventeur de la « défense de rupture 
», c’est chez Willard, avocat du PCF, qu’on trouve en réalité la 
première théorie et pratique de ce qu’on pourrait appeler une 
défense militante avec la publication en 1938 de  La Défense 
accuse… : de Babeuf à Dimitrov, il est intéressant de se pen-
cher sur ce procès dans lequel la défense, plus de dix ans avant 
Willard, et hors du cadre de la défense par une organisation 
de ses membres (ce qui est le cas de Willard) l’emporte malgré 
(ou plutôt avec) les aveux de l’accusé. On peut d’ailleurs aussi 
se demander pourquoi Vergès, qui est au moins autant mili-
tant de l’antisémitisme que de la dite « rupture », dans son ou-
vrage De la stratégie judiciaire qui étudie une liste d’exemples 
de défenses qu’il considère comme « de rupture » sans qu’elles 
en soient conscientes (la défense de Socrate, par exemple), 
n’évoque à aucun moment le procès de Scwartzbard.
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Notes sur la naissance 
d’un antisémitisme moderne
 En préparant cette discussion il 
nous a semblé important de revenir sur le 
contexte ukrainien que Scholem Schwartz-
bard a connu, qui motivera son geste, et qui 
est au cœur de son procès. Il est des histo-
riens pour considérer cette période allant de 
la 1ère guerre mondiale à la fin de la guerre 
civile comme une charnière entre les po-
groms « classiques » et le génocide des juifs 
d’Europe commis par les nazis. Certains par-
lant même de « proto-nazisme ».

 À la fin du XIXe siècle et au début du 
XXe siècle, la moitié de la population juive 
du monde (environ 5 millions de personnes, 
et ce malgré une émigration importante) vit 
dans une zone de résidence obligatoire, aux 
confins occidentaux de l’empire russe, entre 
la mer Baltique et la mer Noire (Biélorussie, 
Pologne, Ukraine). Sur ces terres les juifs ne 
sont pas des citoyens à part entière, leurs 
droits politiques sont restreints, ils n’ont 
pas accès à la fonction publique (notamment 
l’armée et la police) et n’ont pas le droit de 
posséder de terres. Les pogroms sont alors 
relativement fréquents, et interviennent gé-
néralement par vagues (1881-1884, 1903-
1906), avec la complicité ou au minimum la 
passivité des autorités - qui ont même pu en 
instiguer certains - mais qui ne prennent pas 
une part active aux meurtres ou au pillage en 
eux-mêmes. Ils restent commis par des popu-
lations civiles, des voisins sur leurs voisins.
 Peu à peu cependant l’attitude du 
pouvoir russe change, et il devient de plus 
en plus actif dans la persécution des juifs. On 
peut voir une amorce de ce mouvement dans 
le Protocole des sages de sion, contrefait en 
1903 par la police politique du tsar. À partir 
de la 1e guerre mondiale, l’armée russe éta-
blie une doctrine de surveillance renforcée 
des populations dites suspectes par conni-
vence avec l’ennemi allemand (indigènes 
musulmans d’Asie centrale, peuples cauca-
siens, juifs et sujets d’origine allemande). 
Principalement en Pologne, aux alentours du 
front de la grande guerre, des déplacements 
forcés ont lieux (près de 500 000 personnes 
en 1915). C’est dans se contexte que les 
troupes russes et Cosaques déchaînent une 
violence antisémite renouvelée par le natio-
nalisme et l’état de guerre (pogrom de But-
chach, juin 1916). Or nombre des officiers 

formés à cette doctrine antisémite resteront 
à des postes de responsables militaires lors 
de la guerre civile, comme Nikolaï Grigoriev, 
officier tsariste en 1915, puis nationaliste 
ukrainien, puis général de division dans l’ar-
mée rouge, qui finira par se mutiner et partir 
en croisade contre les « commissaires juifs » en 
appelant les paysans ukrainiens à se soulever.
 Avec la révolution russe de 1917 et 
la guerre civile qui s’en suit, les exactions 
contre les juifs perdurent voir s’intensifient. 
Si la révolution et le tout jeune État ukrainien 
sont en apparence favorables à l’améliora-
tion de la condition juive, les faits contredi-
ront cette tendance. La méfiance envers les 
juifs enseignée dans les académies militaires 
russes depuis le début du siècle et l’émer-
gence du stéréotype du « juif profiteur de la 
révolution » se combineront tragiquement 
dans l’esprit des différentes armées, et ce 
particulièrement en Ukraine (78 % des po-
groms). Les russes blancs et les nationalistes 
ukrainiens, responsables d’une écrasante 
majorité des pogroms, donnent à fond dans 
le fantasme du judéo-bolchévique. Les ar-
mées rouges quant à elles restent composées 
d’anciens officiers tsaristes, à l’antisémi-
tisme prononcé, et considèrent tendancielle-
ment les juifs comme des alliés du capital.

 Cette période est donc marquée par 
l’apparition d’un antisémitisme qui, sans être 
le cœur du pouvoir en place comme il le sera 
pour le IIIe Reich, est désormais exercée non 
plus uniquement par les populations civiles 
de manière plus ou moins spontanée et dé-
sordonnée, mais aussi par les forces armées 
plus ou moins officiels des différents camps 
en présence. Cette violence prend des formes 
nouvelles, plus froides et méthodiques. Le 
pillage devient secondaire face aux meurtres 
systématisés, qui visent à faire disparaître ou 
à faire fuir une population, qui, dans les faits, 
si ce n’est en droit, est considérée comme 
un ennemi du régime quel qu’il soit. Ainsi à 
Proskourov (pogrom dont il sera beaucoup 
question au cours du procès Schwartzbard), 
20 % de la population juive est tuée à l’arme 
blanche sur ordre de l’ataman Semessenko, 
officier de l’armée de Petliura. L’exil vers 
l’Europe de l’Ouest de nombreux nationa-
listes anti-bolcheviques participera à la dif-
fusion de ce nouvel antisémitisme. Le
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Notion de «responsabilité nominale» de Petliura
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Témoignage de Greenberg à propos de la responsabilité de Petliura



 Torres à propos de Semesenko
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Les documents de cette liasse sont extraits des ouvrages suivants :

         Le cimetière de l’espérance – essais sur l’histoire de l’union soviétique 1914-1991, Nicolas Werth, Perrin, 2019
         Mémoires d’un anarchiste juif , Samuel Schwartzbard, Syllepse, 2010
         Le crime de Samuel Schwartzbard – L’affaire des pogromes,  Rémy Bijaoui, Imago, 2018
         Le Procès des pogromes, plaidoirie, Henri Torrès, 1928



Qu’est-ce qu’un démontage judiciaire ?
Saboter la machine judiciaire implique de comprendre com-
ment fonctionnent ses rouages quand elle s’exerce, comment 
elle peaufine ses engrenages pour mieux nous broyer. Alors il 
nous a semblé pertinent de proposer des occasions de prati-
quer ensemble des démontages, en se donnant le loisir d’accor-
der collectivement toute notre attention à des déconstructions 
aussi méticuleuses que possible d’affaires judiciaires précises, 
passées ou actuelles, pour mieux se préparer à affronter la 
justice et la répression quand nous nous retrouvons contraint 
de le faire. Chaque affaire est singulière, et toutes ou presque 
pourront nous intéresser, qu’elles aient défrayé la chronique, 
marqué l’Histoire ou qu’elles participent d’un fonctionnement 
quotidien d’une justice toujours trop près de la vie de tout un 
chacun, et on espère que comprendre ces affaires spécifiques 
nous permettra d’en savoir plus sur le fonctionnement de 
l’ensemble du dispositif, et de trouver comment s’y opposer. 
Concrètement, on propose un rendez- vous régulier et public 
(une fois par programme) pour plonger ensemble dans une 
affaire choisie préalablement selon les propositions ou occa-
sions, et sur laquelle ceux et celles qui voudront le faire se se-

ront penché en amont, à partir des documents et informations 
qu’on peut réunir selon les cas, pour restituer aux autres à la 
fois la construction de l’accusation et la stratégie de défense 
choisie ainsi que la manière dont elle s’est élaborée. On pourra 
ensuite tous discuter à partir de ces éléments, en s’inspirant 
des formes de prises en charge collective des défenses qui se 
sont développées dans les suites de mai 68, par exemple, mais 
sous une forme « désactualisée », hors des enjeux immédiats 
d’une défense réelle en cours. Pas besoin de connaissances 
spécifiques préalables, bien sûr, pour participer, d’autant plus 
que le point de vue que nous choisirons d’adopter c’est celui de 
tous ceux et touts celles qui peuvent se retrouver face aux tri-
bunaux et qui ne sont pas prêts à laisser la machine judiciaire 
les broyer, et pas celui des spécialistes ou relais de la justice au-
quel trop souvent le champ libre est laissé, parce que tout est 
fait pour nous conduire à le leur abandonner. Il s’agirait donc 
au contraire de s’habituer à ne plus déserter le champ de l’éla-
boration collective, et de chercher à donner un sens concret à 
la notion de défense collective ».


